
 

 

Monsieur le Directeur de la DSCC 13 

7, rue Gaspard Monge 

13458 Marseille Cedex 13 

 
Marseille, le 18 mars 2016 

 
Objet : Préavis de grève. 

 

Monsieur le Directeur, 

Notre organisation syndicale vous informe du dépôt d’un préavis de grève sur l’ensemble des 

établissements courrier et colis des Bouches-du-Rhône rattachés à la DSCC 13. 
 

 

Le préavis fixe le début de la grève au jeudi 24 mars 2016 à 0h00, pour une durée de 24h, et concerne 

l’ensemble des personnels fonctionnaires et contractuels de l’ensemble des établissements courrier et colis 

des Bouches-du-Rhône rattachés à la DSCC 13 (tous services confondus), ainsi que tous ceux qui seront 

amenés à les remplacer. 
 

 

Ce préavis de grève est motivé par la revendication suivante : 
 

 

- Retrait du projet de loi Travail, dit ‘Projet de Loi EL KHOMRI », qui remet profondément 

en cause le code du travail et les droits sociaux des travailleurs en matière de formation, 

d’exécution et de rupture du contrat de travail, notamment auprès de l’ensemble des agents 

de La Poste . 
 

 

Ce préavis vaut demande de négociation pendant la durée du préavis. 
 

 

Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de notre parfaite considération.  

 

 

 

 

Le secrétaire départemental   

Yann Quay-Bizet 

 


